MINISTERE
DE

REPUBLIQUE FRANCAISE.

L’EDUCATION NATIONALE.

DIRECTION

DE L’ARCHITECTURE.

BUREAU

DES MONUMENTS HISTORIQUES.

ARRETE.
Le Secrétaire d'Etat & 1l'Education Nationale
B N3G B 5% X IO E KON N TOR K

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2, modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927

3561-646=), M. 131498, [10713]

S

et la loi du 27 aout 1941 ;

La commission supérieure des monuments historiques entendue ;

ARRETE :
ARTICLE PREMIER.
L'abside et le choeur de 1l'église de
COUSSAY EN MIREBAILAIS ( Vienne)

appartenant a 1a._commune.. de COUSSAY EN_MIREBRLAIS .

sont inscrit.&. sur 'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ARTICLE 2.

Le présenl arrété sera transcrit au bureau des hypothéques de la

situation de I''mmeuble inscrit.

ARTICLE 3.

Il sera notifié au pféfet du département, pour les archives de la

préfecture?gu maire de la commune de. CQUSSAY EN MIREBALAIS

qui seront responsables , chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le 1.4-BCT 4059 H
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